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     COMPTE RENDU DU CA DU 09 /03/09 
 
 
Membres présents : Stéphane RUBI, Pascale REYMANN, Nicolas FRITSCH, 
Stéphane GINESTE, Laurent IGERSHEIM , Isabelle PAGE, Stéphane 
GOHIER. Virginie DELHOMME,  Audrey VAN DE CASTEELE. 
 
Membre absent :, Anne DELOBBE 
 
Membre invitée : Coralie HALLER 
 
 
 

1) Fonctionnement du club. 
 
Il a été décidé d’améliorer la communication au sein du club et aussi de 
dispatcher les taches. 
 

• Gestions des boites de volants : 
 
Audrey Van De Casteele va désormais s’occuper  de la gestion du stock et de la 
commande des boites de volants auprès de notre fournisseur. 
 

• Réunions : 
 
Lorsque le président recevra une convocation pour une réunion (codep, 
mairie….), il devra en informer le bureau ainsi que le CA. Après cette réunion 
une des personnes présentes devra faire un compte rendu au bureau et au CA. 
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• Organisations GP : 
 
Voici les 5 étapes à suivre :  
 

+ Aller à la mairie (demande de salle et autres). 
+ Prendre les inscriptions des gens du club. 
+ Faire les courses 
+ Faire un roulement pour que les personnes organisatrices ne 
soient pas obliger de rester toute la journée.  
Nommer une personne qui aidera notre SOC à tenir la table 
de marque. 
+ Après le GP, le ou la trésorier(e) faire un compte rendu 
financier au bureau ainsi qu’au CA. 

 
 

• Comptabilité : 
 
Un compte rendu de la comptabilité doit obligatoirement être fait en milieu 
d’année lors d’une réunion CA. 
 

• Adresse mail du club : 
 
Il serait intéressant de trouver une adresse mail (ex : contact@badpelican.com) 
sur laquelle le club peut être contacter (mairie, codep, membres du 
club,sponsors…). Cette adresse remplacerait rubistepahne@yahoo.fr. Elle serait 
accessible par les membres du bureau. 
 

• Relation avec la mairie : 
 

Il nous faut une personne qui puisse faire l’intermédiaire entre le club et la 
mairie. Stéphane Gohier se propose de le faire. 
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• Amélioration du site internet : 

 
Il a été décidé de redynamiser notre site. Coralie HALLER va nous aider dans 
cette tache. 
 
 

2) Entraineurs. 
 

- Jeunes 
 
Il a été décidé de ré-ouvrir une école jeune pour la saison 2009-2010. 
Les entrainements se feront le mercredi après midi. 
 
Le club ne prendra plus en charge le coût de l’entraineur. Il reste à définir 
comment financer ce coût. 
 
Il serait intéressant de se mettre en relation avec les clubs de Salon de Pce et de 
Mallemort pour pouvoir faire des rencontres amicales avec eux. (par exemple 
tous les 2 mois). Ces rencontres se termineront par une collation. Le but étant 
que nos jeunes puissent rencontrer d’autres jeunes et de mettre en pratique ce 
qu’ils apprennent à l’entrainement. 
 
Pour les personnes désirantes faire les grand-prix jeunes, il faut pouvoir les 
encadrer et responsabiliser les parents. 
Lors des premiers grand-prix, un ou plusieurs membres du club devront être 
présents à cette manifestation pour pouvoir aider nos compétiteurs ainsi que les 
parents. 
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- Adultes 

 
Certains membres du club manifestent le désire de pouvoir progresser avec 
l’aide d’un entraineur. 
 
Plusieurs possibilités s’offrent à nous. 
  

- Prendre un entraineur (une fois toutes les 2 semaines) pour toute 
une année. Trouver un créneau de libre. 

- Prendre un entraineur (une fois toutes les 2 semaines) sur, par 
exemple 3 mois. Trouver un créneau de libre. 

- Organiser des stages, durant l’année,  sur une journée (par exemple 
le dimanche), avec un entraineur. La fréquence reste à définir. 

 
Le cout des ces entrainement ne sera pas pris en charge par le club mais par les 
participants.  
 
 

3) Sponsors. 
 
Une plaquette de présentation du club va être refaite. Elle nous aidera à 
retrouver des sponsors pour l’année prochaine. 
 
 

4) Journée interne. 
 
Le succès des journées internes commence à s’essouffler. Il est important, dès 
maintenant de revoir le mode de fonctionnement de ces journées et de trouver un 
moyen d’attirer plus de personnes 
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5) Journée  loisir et familiale. 

 
Le club désire organiser une journée loisir et familiale au printemps. Laurent 
Igersheim va voir si le club peut disposer du boulodrome et Stéphane Gohier va 
se renseigner auprès du club de paint-ball de Pélissanne.  
Si des personnes ont d’autres idées d’activité pour cette journée, merci de se 
mettre en relation avec leur responsable de soirée ou à cette adresse : 
rubistephane@yahoo.fr 
 

6) Plume verte. 
 
3 jeunes du club désirent passer leur plume verte.  
Pour cela nous allons organiser 3 entrainements (le mercredi après-midi) avec 
un entraineur diplômé d’état afin de les remettre à niveau pour passer ce 
diplôme plus sereinement. 
Le cout (240€) de ces entrainements sera pris en charge par le club. 
 
 
 

7) Poteaux et filet. 
 
Nous avons reçu un reliquat de 800€ de la mairie concernant la subvention 
d’agglo pôle. 
Il a été décidé de ne pas utiliser cet argent pour commencer à acheter les poteaux 
et filets de la salle Paul Tacher mais d’attendre la réponse de la demande de 
subvention faite auprès du conseil général. 
 
 

8) Planning des créneaux. 
 
Le planning des créneaux sera :  
 

- mis sur le site internet 
- envoyer par mail aux membres du club. 
- mis sur le tableau d’affichage chaque soir d’entrainement 
- mis sur la porte d’entrée de la salle Malacrida  
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9) Divers. 

 
La réponse concernant la subvention du conseil général, qui devait nous parvenir 
en janvier, arrivera finalement au mois d’avril.  
 
Lors de l’inscription de personnes mineures aux créneaux du soir, il faut faire 
signer une décharge de responsabilité aux parentes au cas où ces personnes 
quitteraient la salle avant l’heure de fin de l’entrainement. 
 
 
 
 
 


